
 

C I R C U I T S   I M P R I M É S 
1-48 couches   ·   1JO express   ·   30 ans 

 

ASSISTANCE : 

Multi Leiterplatten GmbH 

Brunnthaler Straße 2 

DE-85649 Brunnthal 

+49 8104 628-0 | Fax : -160 

PARTIE CONTRACTANTE : 

Multi Circuit Boards Ltd. | Business Centres, Holyrood Close | GB-Poole, BH17 7FJ 

ID TVA : DE281397430 | GB Co. Reg : 07909372 

Contact : Tél. +44 1425 489 111 | info@multi-circuit-boards.eu | www.multi-cb.eu 

Coordonnées bancaires EUR : Commerzbank München | IBAN DE31 7004 0048 0763 3407 00 | BIC COBADEFF970 
 

 

Déclaration de conformité REACH      Poole, 23/09/2025 

Le règlement (CE) n° 1907/2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation 

des substances chimiques (REACH) est entré en vigueur le 1er juin 2007. Multi Circuit 

Boards Ltd. est un « utilisateur en aval » au sens du règlement REACH. Tous les produits 

que nous livrons sont classés, conformément au règlement REACH, comme des articles qui 

ne libèrent aucune substance dans des conditions d'utilisation normales et 

raisonnablement prévisibles. Multi Circuit Boards Ltd. n'est donc soumise ni à l'obligation 

d'enregistrement, ni à l'obligation d'établir des fiches de données de sécurité. 

Sur la base des informations fournies par nos fournisseurs de matériaux, nous garantissons 

que tous les circuits imprimés et produits fournis par Multi Circuit Boards Ltd. sont 

entièrement conformes aux exigences du règlement REACH (CE) n° 1907/2006. En 

particulier, ils ne contiennent aucune substance a) figurant sur la liste des substances 

candidates REACH (SVHC) et dont la concentration dépasse 0,1 % en masse, 

b) figurent dans l'annexe XIV du règlement REACH (autorisation) ou c) sont soumises aux 

restrictions de l'annexe XVII du règlement REACH. 

Exception : si vous avez explicitement commandé la surface de circuit imprimé HAL SnPB, 

l'une des substances actuellement répertoriées dans l'annexe XIV du règlement REACH 

(plomb, CAS 7439-92-1) est présente dans les circuits imprimés qui vous sont livrés à une 

teneur supérieure à 0,1 %.  

En outre, nous vous informerons immédiatement, conformément à l'article 33 du 

règlement REACH, si des composants de nos produits (à partir d'une teneur > 0,1 % en 

masse) sont classés comme particulièrement préoccupants par l'Agence européenne des 

produits chimiques (ECHA). Nous sommes également en contact étroit avec nos 

l'enregistrement éventuellement nécessaire des substances concernées dans REACH. 

Multi Circuit Boards Ltd. accorde une attention particulière à la fiabilité et à la sécurité des 

livraisons.  

 

 

Multi Circuit Boards Ltd. P. Horstmann, directeur 


